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SAUMUR, 11 JUILLET 

« RAIS0\ D'ÉTAT » 

Le gouvernement ne cherche pas même 
à couvrir d'une apparence de légalité la 
saisie de la lettre de Monsieur le Comte de 

Paris. 
[,a saisie est illégale : on le sait, on ne 

s'en défend pas et, à vrai dire, on s'en 
vante. Mais on invoque la « raison d'E-

tat. » 
La loi interdisait absolument à M. I7lo-

quet de faire saisir la lettre du Prince. On 
déclare que la raison d'Etat lui en donnait 

le droit. 
La raison d'Etat, d'après cette théorie, 

donne au gouvernement le droit de tout 
faire, — pourvu qu'ensuite il demande nu 
Parlement de ratifier les illégalités qu'il a 
commises. 

La raison d'Etat lui donne le droit d'agir 
sans la loi, le droit d'agir contre les lois, le 
droit de violer la Constitution même, — 
pourvu qu'il fasse plus tard approuver par 
la Cbambre des députés les attentats qu'il 
aura accomplis : car le Sénat, avec les doc-
trines aujourd'hui en faveur dans le monde 
républicain, n'a rien à voir dans les choses 
de cette sorte, 

La théorie par laquelle on cherche à 

justifier la saisie de la lettre du Prince , 
c'est l'attribution du pouvoir absolu au 
gouvernement de la République. C'est l'a-
bandon aux mains «te ce gouvernement 
des droits les plus précieux, les plus né-
cessaires , les plus sacrés de tous les ci-
toyens. 

Car, il faut bien le remarquer, ce n'est 
pas seulement contre les princes que la 
raison d'Etat autoriserait le gouvernement 
» procéder par des mesures arbitraires et 
'"égales ; c'est contre tout citoyen que , 
?°us sa responsabilité, le gouvernement 
Jugerait dangereux. 

Et ce n'est pas à la saisie d'une lettre 
que se bornerait alors le droit du gouver-
nement. 

Si ce droit existe, il s'exercera contre tous 
et il s'exercera sans limites. 

Nos lois garantissent la liberté de la 
presse. Invoquant la raison d'Etal, le gou-
vernement pourrait, contre la loi, suspen-
dre la publication d'un journal, de tous les 
journaux indépendants, supprimer eo fait 
la liberté de la presse. 

Nos lois garantissent la liberté indivi-
duelle. Sous prétexte de raison d'Etat, le 
gouvernement pourrait faire arrêter et jeter 
en prison un citoyen qui lui paraîtrait dan-
gereux, sans que ce citoyen ait commis 
aucun délit, sans qu'il ait été délivré contre 
lui aucun mandat de justiee. 

Nos lois ne condamnent a un abominable 
exil que deux des princes d'Orléans et deux 
princes Bonaparte. Armé de la raison 
d'Etat, le gouvernement pourrait, sans 
aucune loi nouvelle, exiler qui il lui plai-
rait. Un des journaux de la République 
modérée ne parlait-il pas, il y a quelques 
semaines, d'envoyer M. le général Boulan-
ger réfléchir au-delà des frontières sur les 
inconvénients d'aspirer à la présidence de 
la République? Il s'agissait peut-être de 
faire une nouvelle loi d'exil : avec le raison 
d'Etat, on aurait pu s'en passer. 

Reconnaître l'existence et les droits de la 
raison d'Etat, c'est mettre notre liberté et 
notre propriété, la liberté et les biens de 
tous les citoyens, à la discrétion du gou-
vernement. 

Contre cette restauration du pouvoir 
absolu , contre cette revendication cynique 
du bon plaisir, nous protestons avec la der-
nière énergie. 

Si la République se sait tellement en 
péril qu'elle ne puisse se défendre avec les 
lois actuelles, si elle ne peut vivre avec les 
libertés que nous possédons encore, qu'elle 
demande, si elle l'ose, la modification de 
ces lois et la restriction de ces libertés, par 
les voies régulières, au pouvoir législatif. 

Si elle n'en obtient pas ce qu'elle veut, 
qu'elle demande au Sénat la dissolution de 
la Chambre. 

Et si enfin le pays consulté lui refuse les 
moyens de vivre et de se défendre, la Répu-

blique, en vertu de ses propres principes, 
n'a qu'une chose à faire : céder la place au 
gouvernement que choisira la France. 

EMILE COLLAS. 

INFORMATIONS 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

M. Cimot pourra s'installer cet été à 

Fontainebleau. La Chambre, par 337 vo-
lants, a autorisé le crédit de 6,000 fr. de-
mandé par le ministre des Beaux-Arts 
pour l'installation du Président de la Répu-
blique. 

On n'a pas oublié les pénibles révélations 
faites, dans la presse et dans le Parlement, 
sur l'état de notre marine et la défense de 
nos côtes. 

M. de Mahy a demandé et obtenu l'ur-
gence pour un projet de loi tendant à l'ou-
verture d'un crédit de 67 millions destinés à 
mettre nos principaux ports eu état de sé-
rieuse défense. 

Mais, d'après ses prévisions, les travaux 
ne seraient pas terminés avant sept ans — 
évaluation probablement optimiste comme 
toutes celles du même genre. 

D'ici à sept ans il se produira bien des 
événements en Europe. Il est à craindre 
qu'une conflagration européenne n'attende 
pas, pour éclater, que les sept années pré-
vues par M. de Mahy se soient écoulées. 
Mais enfin, mieux vaut tard que jamais ; il 
faut savoir gré aux républicains d'avoir 
bien voulu reconnaître enfin qu'ils ont aug-
menté la dette nationale de plusieurs mil-
liards pour laisser sans défense les côtes de 
la France. 

* 
N * + 

M. CARNOT PARLERA 

Il paraît qu'il y a conflit dans les régions 
gouvernementales à l'occasion du fameux 
banquet du 14 juillet. Le président du con-
seil éprouve un vif ressentiment à l'égard de 
M. Carnol au sujet de la décision arrêtée 
par le Président de la République de pren-
dre seul la parole au banquet du Champ-

de-Mars. M. Floquet ne décolère pas. Il 
comptait bien faire entendre son verbe so-
nore aux moires convoqués sur son initia-
tive. Et voilà que le ministère serait relégué 
à l'arrière-plan dans cette manifestation 
pantagruélique aussi insolite que cocasse. 
On raconte que M. de Marcère aurait été 
invité, à la suite d'une furibonde sortie faite 
à l'Elysée par M. Floquet, à garder la plus 
absolue discrétion au sujet de son entrevue 
avec M. Carnot. Celui-ci se serait borné à 
maintenir énergiquement son droit, comme 
président du banquet, et sa volonté qu'il ne 
soit pas prononcé d'autre discours que celui 
du chef de l'Etat. M. Floquet espérait, dit-
on, faire acte de chef de parti; les radicaux 
enragent ; les opportunistes pétillent de 
joie. Reste à savoir qui l'emportera du pré-
sident du conseil ou du Président de la 

République ? 
Rien n'a transpiré des délibérations du 

conseil des ministres sur cet incident. 

SOMMATION AU PRÉFET DE POLICE 

M. Dufeuille a introduit lundi, par le mi-
nistère de M" Benoist, avoué, une instance 
contre le préfet de police, à l'effet de faire 
restituer tous les documents saisis, rue 
d'Anjou, par M. Duchanoy, commissaire de 
police, agissant en vertu d'un ordre de son 
chef, M. Lozé., 

Cette sommation sera suivie d'une assi-
gnation si elle reste sans effet, ce qui est 
prévu d'avance. 

Les nouvelles reçues des départements 
portent : 

1° Que dans la Loire une sommation a 
été adressée au directeur des postes du dé-
partement, à l'effet de restituer des lettres 
adressées à des maires qui ont été indûment 
saisies ; 

2° Que dans la Gironde et dans la Cha-
rente Inférieure la correspondance des mai-
res a subi des retards de quarante-huit 
heures. 

* * 

Le Temps blâme l'attitude du gouverne-
ment dans l'affaire de la saisie des lettres de 

27 Feuilleton de l'Écho Sanmurols. 

U BARQUE ROUGE 
par Ch. SAINT-MARTIN 

Le* 
CHAPITRE IX 

«Mésaventure* de Sympliorlen 
Beaudrillard 

(Suite) 
Le gendarme était ahuii. Il s'apprêtait à apprê-

ter au corps Beaudrillard lui-même. 
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— Pas lui, mais h btrque ; lui, il est très 

brun, avec une grande barbe, et dans son bateau 

il y a des femmes qu'il a enlevées à la Chapelle... 

Le gendarme prit un air grave. 

— Des femmes qu'il a enlevées à la Chapelle ? 

— Oui, sa sœur et une vieille dame. 

— Comment, s'écria le gendarme complète-

ment perdu, il a enlevé sa sœur et une vieille ?... 

— Oui, ce serait trop long à vous expliquer. 

— Parfaitement! Parfaitement! 

— Si vous le trouvez sur la terre ferme, arrê-

tez-le, gendarme, arrêtez-le, je vous le dis, c'est 

un voleur, je l'ai vu ! 

— Ah ! M vous l'avez vu, dit avec conviction le 

gendarme qui n'avait absolument rien compris 

aux explications précipitées de Symphorien; si 

vous l'avez vu, c'est autre chose. 

El, tirant un énorme carnet de son sac , il 

écrivit 9ur ses genoux : 

« Barque rouge, barbi noire, femmes enlevées à 

la Chapelle, voleur à arrêter, vu par le nommé... » 

— Co nment vou; appelez-vous? demanda le 

brave militaire, eu se redressant à demi. 

— Symphorien Beaudrillard. 

El le gendarme écrivit : 

« Vu par Symphorien Beaudrillard ». Parfaite-

ment. 
Symphorien était ai satisfait de U bonne pré-

caution qu'il croyait avoir prise pour le eas où 

Raimbault s'aviserait de débarquer et de s'enfuir 

par la terre ferme, qu'il tendit la main au gen-

darme pour le remercier de sa promesse. 

Le gendarme se redressa ; il crut un instant voir 

dans ce geste une tentative de séduction, et consi-

déra attentivement cette large main tendre, cette 

bonne figure souriante, puis réfléchissant que nul 

ne le voyait, après tout, et qu'il n'y avait rien à 

redouter, il laissa tomber sa main dans celle de 

Symphorien. 

Symphorien la serra à la briser. 

— Aïe! cria le gendarme; vous me faites mat. 

— Cela ne fiit rieo, au revoir, je suis coitent. 

N'oubliez pas le signalement... 

— Ne craignez pas : barbe rouge , barque 

noire... 

— Mais non, c'est le contraire ! 

— Parfaitement. Vous pouvez y compter. 

— Merci, gendarme, merci! 

Et, toujours courant, BeaudrillarJ rejoignit le 

Sagittaire, où, tout en détachant t'amarre, il 

raconta à son ami la conversation qu'il venait 

d'avoir avec le défenseur des faibles et des orphe-

lins. 

Louis remercia son ami et, quelques instants 

après, le Sagittaire s'élançait, comme un oiseau, 

sur la cime des eaux. 

— Oh I disait le petit clerc, que c'est amusant 

i de naviguer ainsi I Ou va comme le vent, et on n'a 

presque rieo à faire ! 

Chariot avait raison : la manœuvre du Sagittairi 

était devenue facile grâce à la voile de Peltier. La 

vent était vif, le mât pliait et la barque laissait 

derrière elle un long sillage. Le Furet n'avait qu'à 

( diriger le gouvernail. Beaudrillard tenait les cor-

dages et Louis, assis à l'avant, sondait l'horizon 

du'regard. 

Ou se dirigea droit vers le sud, du côté de la 

Loire, en traversant les villages, en franchissant 

ensuite l'Authion. en passant près da Bourg-Joli et 

de Saint-Nicolas, pour arriver enfin au bourg des 

Rosiers. 

De ce côté, comme ailleurs, l'inondation avait 

tout envahi. Grâce au curé et au maire, dont le 

dévouement ne s'était pas démenti un seul instant, 

personne n'avait succombé, mais toutes les récolles 

étaient ensevelies sous trois ou quatre mètres 

d'eau. Les habitants s'étaient pour la plupart 

réfugiés sur la levés, depuis le bourg jusqu'à 

Saint-Clément vers l'est, et U Mênilré vers l'ouest. 

Ils étaient la, campés en plein air, avec leurs 

meubles et leurs bestiaux, SÎ désolant, pleurant, 

poussant des cris et conlemplant avec terreur ces 

deux torrents qui les entouraient des ile ix côtés 

de l'étroite digue, la Loire à gauche, t'inoadaliou 

à droite. 

Le Sagittaire s'arrêta uo instant et Louis prit 

quelques renseignements qui lui permirent da 



Monsieur lo Comte de Paris; et il constate 

que son exemple n'est guère suivi dans la 
presse de gaucho : 

« La plupart dus journaux républicains, 

à notre grande surprise, approuvent celte 

altitude. Ils ne paraissent pas se soucier des 

conséquences effrayantes pour tous les citoyens 

que comportent l'arbitraire gouvernemental 
et la « baute police. » 

Voilà de belles et bonnes paroles. Mais 

ce ne sont que des paroles d'opportuniste. 

UN DE PLUSl 

A propos de M. Peytral, ministre des 

fioances, on lit dans un journal : s 

« Tout promettre comme candidat, ne 

rien taire comme ministre : voilà l'homme 

en sa formule la plus simple. Durer ici, 

renaître là ; oublier toutes les réformes, 

même les plus légitimes, les plus mûres, 

les plus attendues, pour ne rien risquer; 

voilà la politique de « monsieur le mi-

» nistre, » affolé par le pouvoir. » 

Et encore : 

« Un de plus, qui a fait de ses engage-

ments et de ses promesses une échelle pour 

arriver au faîte et qui, parvenu où il voulait 

être, jette bas l'échelle, s'imaginant sans 

doute que, de la sorte, il ne descendra plus 

et qu'il restera en sa place usurpée. Mais, 

quand on agit de la sorte, on ne descend 

pas, on tombe. » 

Dans quel journal trouvons-nous ces 
lignes? 

Dans... la République française I 

Dans le journal de Gambette et de Jules 
Ferry. 

*  
MEETING DE MARSEILLE 

Le meeting national annoncé n'a pu avoir 

lieu, à la suite des scènes tumultueuses qui 

ont éclaté à l'occasion de la formation du 
bureau. 

On sait que le meeting avait pour but 

de protester contre ta concurrence étran-
gère. 

Les assistants, au nombre d'un millier 

environ, étaient partagés en deux camps : 

les nationalistes et les socialistes. 

Des rixes ont éclaté de toutes parts et la-

désordre n'a pas tardé à dégénérer en vé-

ritables batailles. Les chaises, les tabou-

rets et les candélabres volaient de tous 
côtés. 

Bientôt, les cannes plombées se mettent 

de la partie ; tout devient projectile et le sang 

commence à couler. 

Plusieurs blessés tombent sur le sol et 

l'on craint une véritable tuerie, lorsque tout 

à coup la police fait irruption. 

La salle est immédiatement évacuée. 

MM. Laur et Saint Martin, députés, qui 

assistaient à la réunion, s'étaient retirés dès 
les premières bagares. 

Le brav'général a été bien inspiré en évi-
tant cette réunion tumultueuse. 

* * 
LE BANQUET DES MAIRES 

Un maire écrit à la France nouvelle: 

« Est-ce qu'il n'y aurait pas presse pour 

le banquet du 4 4 juillet au Champ-do-
Mars? 

» Le préfet m'envoie une carte d'invita-

tion au nom du Président de la République 

accompagnée d'une lettre qui me fait entre-

voir que les Compognies de chemins do fer 

consentiront peut-être une réduction de tarif 

en faveur de mon écharpe admise sur ma 

personne, non je me trompe, qui me fera 

admettre au banquet. 

» Certainement non, je n'irai pas, ui-je 

répondu avec empressement. 

» Puisque vous ne venez pas, vous pou-

vez vous faire remplacer par votre adjoint, 

m'a riposté le préfet courrier par cour-
rier. 

» Il ne veut pas me remplacer, ai-je lé-

légrophié. J'en suis là. On va évidemment 

me demander mon garde-champêtre! » 

* * 

Monsieur le Comte de Paris est arrivé à 

Easlbourne ; il est descendu à l'hôtel Bur-
lington. 

Madame la Comtesse de Paris et la prin-

cesse Hélène quittent Genève pour se ren-

dre à Londres, par la voie de Bâle-Osteode. 

Monsieur le Comte de Paris a envoyé une 

somme de 4,000 fr. pour être distribuée 

aux victimes des naufragés d'Islande. 

Le duc d'Aumale a dîné avant-hier chez 

S. M. la reine Victoria, à Windsor. 

ALLEMAGNE. — A Berlin, on s'occupe plus 

que jamais du voyage de l'Empereur et des 

détails de l'entrevue. 

On assure que l'Empereur partira seule-

ment le 14 juillet pour Saint-Pétersbourg. 

L'escadre allemande exécutera des ma-
nœuvres devant Cuillaume II. 

Il est possible que celui-ci s'arrête à Co-

penhague; l'arrivée à Saint-Pétersbourg au-

rait lieu alors du 48 au 20 juillet. 

De nombreux agents de la police secrète 

suivront l'Empereur. 

LE FUSIL ALLEMAND 

U faut croire que le gouvernement alle-

mand n'est pas encore tout à fait satisfait du 

fusil nouveau modèle récemment introduit 

dans l'armée, car il vient d'acheter pour 

300,000 marcks, à un ingénieur autrichien, 

le brevet d'invention d'un système de fer-

meture pour les fusils à tir rapide, au sujet 

duquel le secret le plus absolu a été recom-
mandé. 

NOUVELLES MILITAIRES 

visite de3 polytechniciens à Saint-Cyr. Les 

deux Ecoles auraient bien fraternisé, mais 

M. do Fn-ycinet evait l'intention d'inviter 

des députes et des journalistes républicains. 

Lo général Tramond, commandant l'Ecole, 

a considéré à bon droit que celte manifesto-

tion serait contraire aux usages et à la dis-

cipline militaire. M. le général Barbe, qui 

commande l'Ecole polytechnique, a partagé 

l'opinion du commandant de Saint-Cyr. Et 

voilà pourquoi les apprêts de la réception 

sont devenus inutiles. 

Puisque nous parlons de Saint-Cyr, di-

sons qu'il n'est pas absolument certain que 

les élèves de l'Ecole se rendent du 4 4 au 

34 août, ainsi qu'on l'annonce, au camp de 

Châloos, où l'on signale des cas de fièvre 

typhoïde. 

Les observations sérieuses du médecin-

major de l'Ecole pourraient modifier les dé-

cisions prises. 

UN NOUVEAU CHOCOLAT ALIMENTAIRE 

Nous apprenons que M. Firmin Tarrade, 

médecin à Châteouneuf, vient d'odresser un 

rapport à M. le ministre de la guerre, pour 

le prier de soumetlre à la commission tech-

nique « un chocolat alimentaire » composé 

par lui, et dont une plaque de 50 grammes 

suffirait à nourrir un homme pendant 24 

heures. 

Uesl même possible, parait-il, d'en faire 

us8ge pendant plusieurs jours sans altérer 

la santé ni être tourmenté par le sentiment 
de la faim. 

Nous espérons, dit la France militaire, 

que M. le ministre accueillera favorablement 

la demande de l'inventeur et fera expéri-

menter ce chocolat alimentaire qui peut ren-

dre de grands services à l'armée. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

SAINT-CYR ET POLYTECHNIQUE 

Aujourd'hui mercredi, M. le président 

Cornot et M. de Freycinet visitent l'Ecole de 

Saint-Cyr. Ces deux pékins assistant au dé-

filé des futurs officiers de notre armée man-

queront de prestige - tout comme à la revue 

du 44 juillet. 

Il parait que l'on a dû renoncer à la 

coDclure avec certitude que ni la Barque rouge, ni 

sa mère, ni sa fiancée, n'avaient été vues de ce 

COté. 

Beaudrillard mit aussitôt le cap sur le bourg 

voisin, la Ménitré, où, grâce au courant et à un 

vent favorable, le Sagittaire arriva après une heure 

de navigation. L4, la consternation était à son 

comble. On avait longtemps lutté, mais on avait 

été vaincu par le fléau. L'abbé Robineau, curé de 

la paroisse, et le maire, M. Pelé, avaient fait des 

efforts surhumains, établi d'abord des banquettes 

sur la levée, puis élevé des digues dans la vallée, 

mais tout avait été inutile et il avait fallu, comme 

à Longué, sauver même les malheureux habitants 

qui s'étaient obstinés à rester dans leurs de-

meures. 

Un peu plus loin, à Saint-Mathurin, autre bourg 

situé aussi sur la levée , le spectacle était non 

moins triste. 

Voyant que Raimbault Marinval ne s'était pas 

dirigé de ce côté, Louis Duparc pria ses amis de 

naviguer vers le nord-ouest en se rapprochant de 

Beaufort. 

Cette proposition plut fort a Beaudrillard. 

— Gageons, dit-il, que de ce côté nous re-

trouverons la Barque rouge. Il y a des châteaux 

qui doivent être envahis par les eaux, et Raim-

bault doit être îi tes piller. > 

Le brave homme ne croyait pas que ses paroles 

seraient si vite et si tristement confirmées ! 

Bientôt le Sagittaire passa près du village da 

Bellevue et parvint à mi-roule de Beaufort, à 

l'endroit où l'Autbion coope le chemin de la 

Ménitré, au Pont-Rouge, reconnaissable à la ligne 

des arbres qui dessinent la route et à la violence 

avec laquelle les eaux se précipitaient au-dessus 

du pont. 

— Attention, petit, cria Beaudrillard; il y a du 

danger par ici. Gouverne bien et ne sombrons 

pas. 

— Ce serait bien dommage, monsieur Sympho-

rien, avec un si joli bateau ! 

Au moment où le Furet achevait ces paroles, 

on aperçut à droite, venant du Montil, une barque 

que le flot emportait avec une violence extrême 

sur le lit de l'Autbion. Elle était montée par deux 

hommes, un paysan qui tenait un pic et un 

ecclésiastique qui, voyant le danger, faisait sur 

lui lo signe de la croix. 

Duparc et Beaudrillard se levèrent à la fois et 

plièrent leur voile. 

— Attention ! crièrent-ils, prenea garde au 

pont ! 

Mais le paysan, nommé Morin, n'avait plus le 

temps ni la force nécessaires pour éviter l'obstacle. 

Son bateau heurta violemment le parapet du 

Pont-Rouge et sombra immédiatement. 

Les deux hommes disparurent, et au même 

Conseil Municipal de Saumur 

Séance du 9 juillet. 

M. Combier, maire, est assisté de MM. 

Liénard et Poitevin, adjoints, de MM. Pié-

ron, Galbruo, Boisson, Bonneau, Lamy, 

Hubert, Girandier, Langlots, Terrien, Bour-

guignon, Goulard, Cholet, Sargetet Rivain. 

M. Piéron, secrétaire de la session bud-

gétaire, donne lecture du procès-verbal de 

la séance précédente. 

Ce procès-verbal est accepté sans obser-
vation. 

CHEMIN DE FER DE SAUMUR A CHOLET 

Avant d'aborder le budget, le maire rap-

pelle que le Conseil est appelé à donner son 

avis sur le tracé du chemin de fer à voie 

étroite de Saumur à Cholet, et que cet avis 

doit être transmis le 40 juillet au plus tard; 

c'est donc le dernier moment. 

Le maire lit les dépositions à l'enquête 

de MM. Thiffoine, Aubert, Servain, Oulhier 

et Boret, qui lous concluent au raccord de 
cette ligne à la gare d'Orléans. 

Celte opinion, qui est également celle de 

instant Duparc et Symphorien s'élancèrent dans 

les eaux. 

Le Furet attacha solidement le Sagittaire à une 

branche d'arbre et attendit avec angoisse pendant 

quelques secondes. 

Tout à coup Louis reparut tenant de la maio 

gauche la blouse du paysan, qu'il amena rapide-

ment au Sagittaire. En môme temps, la tête de 

Beaudrillard apparaissait au-dessus des fljts, mais 

l'ecclésiastique avait disparu. 

A trois reprises différentes, Symphorien replon-

gea. A la fin, il était épuisé de fatigue et couvert 

d'un épais limon. Le brave homme eut continué 

ses recherches indéfiniment, si Duparc qui, pen-

dant se temps, avait foigdé le paysan, ne l'avait 

arrêté. 

— Asseg, assez, mon ami, cria-t il. Vous avez 

fait tout ce que vous pouviez faire. Ce pauvre 

prêtre doit être mort maintenant. 

On sut, en effet, plus tard, que le prêtre s'était 

brisé la tête sur les pi> rres du pont. 

(.1 suivre.) 

Logique des expressions françaises : 
— Alors, ou a pris un arrêté... 
— C'est un pléonasme. 
— Comment ? 

— Evidemment : qui est arrêté est pris el qui 
est pris est arrêté.,. Je ne sors pas de la ! 
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mode de locomotion por machines à vanei! 
est critiqué par tous les habitants. A Q
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M. le Maire répond que, dans l'enquête ! 

n'y a pas une observation à ce sujet. 

On sait parfaitement que M. le Maire 

n'ignore pas quelle est la valeur de ces en. 

quêtes de commodo et incommodo. Le public 

ne se dérange pas : bien à tort évidemment 

mais c'est ainsi. U s'en rapporte trop aui 

lumières des administrateurs; il critique 

toujours avec raison, mais c'est souvent 

trop tard, ses intérêts et sa sécurité étent 
déjà compromis. 

Le maire cite à l'appui de son opinion la 

ville de Nantes, qui est traversée sur toute 

la longueur de ses quais par une double li-

gne de chemin de fer à voie large et par ses 
tramways. 

M. Sarget lui rappelle que la ville a offert 

5 millions pour se débarrasser du chemin 
de fer. 

M. le Maire a paru ne pas entendra et 

met aux voix les conclusions de la com-

mission qui passent à une forte majorité. 

COMPTE ADMINISTRATIF 

Le maire présente le compte administra-

tif de 4 887 et demande au Conseil de l'ap-

prouver. Conformément à la loi, pour lais-

ser toute liberté de vote, il quille la salle. 

L'approbation donnée, il reprend possession 

de son siège pour l'exumen du budget. 

BUDGET ADDITIONNEL DE l888 

Recettes 

Excédents de recettes 

effectuées sur les dépen-
ses poyées. (Ex. 4 887)... 4 3.424 fr. 23 

Reste à recouvrer sur 

l'exercice 4 887, recettes 

nouvelles et recettes sup-

plémenlaires 366.336 W 

Total 379.761 « 

Les receltes nouvelles compreonenl l'em-

prunt de 4 66,000 fr. sur particuliers ei 

celui de 4 4 0,800 fr. ou Crédit foncier. 

Dépenses 

Les dépenses, se divisant en trois se • 

tions, s'élèvent à 379,694 fr. 91. . 

Les dépenses nouvelles, votées depui ^ 

4" janvier 4 888, forment !a section 

comprenant : 

Reconstruction de l'école mutuelle 

Avenue des Récollets et Jardin des 

plantes 
Réparations au Collège de garçons 

Construction d'une école de filleg> 

rue Gambetla 
Viabilité de la rue Gambetla 

Travaux rue des Moulins 
— carrefour Dacier. . . •• • 

Pavage rue du Pressoir - Sainl-

Antoine 
Pavage rue des Boires 

Travaux du Théâtre • 
Viabilité de la rue du Petit-fre.. 

Pavage rue de la Visitation 

Total 

En résumé, le budget additionne \.
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rideau d'eau entre la scène et la salle, 

îi observations sont prises en considéra-
y, Hubert sera appelé à se joindre à 
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substituées 

Commission pour compléter ces explica ■ 

UJ\r''Goulard demande que les pompiers 
oient chargés d'empêcher de fumer. M. 

Hubert s'y oppose, les pompiers n'étant pas 
Jéés pour remplir les fonctions de la po-

llC[j
n
 membre fait observer que la police 

non-seulement n'empêche pas de fumer, 
mais qu'elle-même fume. 

Le maire en prend note, et se charge 
d'adresser de sévères admonestations. 

[La suite à demain.) 

TEMPÉRATURE. -— Hier, la journée a été 
assez belle, la température douce; vers 10 

heures du soir il a plu, et ce matin, au lever 
du soleil. le thermomètre était descendu 
d'une façon tout à fait anormale à cette date : 
il marquait 9 degrés seulement ; le vent 
était plus que frais. 

Le baromètre a subi également une lé-
gère dépression. 

El nous sommes au milieu de l'été I 

Légion d'honneur.— Par décret du 5 juillet 
1888. M. Dutertre-Duport (Alfred-Guslove-
François), capitaine de gendarmerie à Sau-
mur, est nommé chevalier de la Légion 
d'honneur. Compte 27 ans de services et 
2 campagnes. 

Médaille militaire. — Par décret du même 
jour, la médaille militaire a été conférée au 
cavalier de manège Bourdilleau, de l'Ecole 
d'application de cavalerie; 13 ans de ser-
vices, 8 campagnes. 

« Conformément à_ ma dépêche de ce 
soir, VÛUÎ devrez continuer à retenir les plis 
contenant une adresse nominative, mais à 
partirde la récepliondu présent télégramme 
vous distribuerez ceux sur lesquels le nom 
n'est pas suivi de la qualité do Maire. » 

La situation établie pur ces circulaires 
est bizarre: il suffit d'être maire de sa com-
mune pour ne plus recevoir ses lettres !,.. 
Est-ce au nom de l'Egalité ou de la Libsrté 
qu'une semblable mesure a été prise? 

(Figaro.) 

ORDRE DU JOUR DU GÉNÉRAL VILLAIN 

En prenant possession du commande-
ment du 9e corps, M. le général Villain a 
adressé aux troupes l'ordre général sui-
vant : 

« Officiers, sous-officiers, soldats, 
» En prenant le commandement du 9e 

corps à la tête duquel te Président de la Ré-
publique m'a fait l'honneur de me placer, 
je fois appel à votre concours ; j'espère qu'il 
ne me fera pas défaut. 

» Vous continuerez à travailler pour ne 
pas laisser s'affaiblir les qualités que vous 
possédez déjà el qui seules font les bonnes 
troupes, le sentiment du devoir, le respect 
de la discipline, le Dévouement au drapeau. 
Nous unirons nos efforts pour maintenir 
intacle la bonne réputation du 9e corps 
et nous resterons ainsi toujours dignes de 
la confiance que le pays s mise en nous. » 

Les ministres républicains ont toutes les 
audaces, tous les cynismes, toutes les im-
pudences. Voici ce que nous relevons dans 
le discours du ministre des travaux publics 
en voyage : 

, « Devant les élus de la démocratie rurale, 
jje8' plus particulièrement à ces républicains 

e raison que je m'adresse : aucun gouver-
nent leur a-t-il jamais donné, au point 
J8 ïue des affaires et des intérêts, des ga-
lbes aussi certaines que le gouvernement 

'epublicain ?» 

Des garanties aux agriculteurs! Quand 
nua SPriété foncièr9 e8t ruinée par l'impôt, 
ïéleî traités de cotDmerC9 80nl fa,als â 

duslr^6' 8U comtn'!rce des grains, à l'in-
' ie sucrière; dos garanties certaines à 

mais iagnCuUure
 '

 Mais eIle est nux abois 1 

Hais à8 fertnages 09 se paient pas, mais... 
écrasa quoibon protester, les fails sont là, 
c'est u démontrant que la République 
teUra p

 fulDe P°ur t0U3 et Pour les agricul-
en Particulier. [J. de la Vienne.) 
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COMICE AGRICOLE DU CANTON DE LONGUE 

Course de chevaux au trot monté le di-
manche 9 septembre 1888. — Il y aura 
quatre engagements. 

Première course.— Pouloins et pouliches 
de 2 ans, nés dans le canton ou y résidant 
depuis six mois au moins. 

Deuxième course. — Poulains et pouli-
ches, âgés de 3 ans, également nés dans le 
canton ou y résidant depuis six mois. 

Troisième course. — Chevaux et juments 
de 4 ans, nés dans l'arrondissement de 
Baugé ou y résidant depuis six mois au 
moins. 

Quatrième course. — Chevaux el juments 
ayant pris part aux courses précédentes et 
qui n'auront pas gagné un premier prix. 

Les personnes qui voudront bien sous-
crire sont priées de faire parvenir leur adhé-
sion et leur cotisation à M. Duveau, tréso-
rier, soit directement, soit par l'entremise 
de l'un des membres de la commission. 

La cotisation minima ne semble pas pou-
voir être inférieure à 5 francs. 

Les souscripteurs seront considérés 
comme membres fondateurs et recevront une 
carte d'entrée d'hippodrome. 

Chenonceuux au mois d'août, comme il a 
coutumo de le faire chaque année. 

» Dites bien tout cela, a dit en terminant 
Mma Pelouze à nolie confrère, aQn que l'on 
sache que Chenonceaux n'est point encore 
devenu la proie des gens de loi — et que 
l'action dissolvante de la politique o pu 
vouloir monter jusqu'à moi— sans m'at-
teindre. •— Je reste, en dépit des attaques 
passionnées des journaux, avec mes allée-
lions — ou avec mes illusions, comme vous 
voudrez. » 

lae château de Chenonceaux 

Nous avons reproduit avant-hier seule-
ment les renseignements qu'a donnés le 
Figaro sur la prétendue saisie de Chenon-
ceaux et les affaires de Mœe Pelouze et de 
M. Wilson. La loyauté nous fait un devoir 
de reproduire le démenti donné par Mm° 
Pelouze au récit du Figaro : Mme Pelouze a 
donc déclaré au rédacteur d'un journal, 
qui reproduit la version,« que Chenonceaox 
ne serait pas vendu », malgré les affiches 
dont on a lant parlé. 

« Il serait indigne de moi, a ajouté Mrae 

Pelouze, de relever des erreurs, de com-
battre la malignité publique et de faire de 
la polémique de journal. Toutefois, il me 
sera permis de faire observer que mes af-
faires ne regardent que moi, et que j'ai le 
droit d'administrer ma fortune comme il me 
convient. 

» Tout le bruit qu'on a fait roule sur 
quelques milliers de francs, — c'est-à-dire 
sur une misère, — car les prêts hypothé-
caires qui se trouvent grever toute propriété 
foncière importante, ne constituent point 
une dette immédiate. Ce bruit, il m'eut donc 
été loisible de l'éteindre. Si je ne l'ai pas 
fait, c'est que je D'entendais pas céder à 
certaines menaces. 

» On a parlé de mon frère ; son inter-
vention n'a rien à faire ici. Si je sollicitais 
de lui sa garantie ou ses services, je les au-
rais sur l'heure. Mais je n'ai ni le désir, ni 
le besoin d'avoir recours à un tel moyen. 
M. Wilson a sa fortune particulière ; j'ai la 
mienne. Quant à l'effeclion qui nous unit, 

\ rien ne pourrait l'atteindre, — et la meil-
leure preuve que je puisse donner de ce que 
j'avance, c'est que M, Wilson viendra à 

La Cour d'assises de la Mayenne vient de 
condamner Auguste-Henri Moreau, âgé de 
35 ans, né en 1853 à Sainte-Colombe 
jSarthe), instituteur public à Saint-Michel-
la-Roë, où il avait été nommé le 18 avril 
1884, pour attentats à la pudeur, sur plu-
sieurs enfants de l'école. 

Reconnu coupable avec admission de cir-
constances atténuantes, Moreau a été con-
damné à 5 ans de prison. 

FAITS DIVERS 

L'obligation des I niueupl'S de Fraace reste de-
mandée à 386.50. Ces litres remboursables u \,ow 
francs et rapportant 15 fr. d'intérêt annuel soin 
appelés à une plus-value considérable, les obliga-
tions absolument similaires de la Banque hypo-
thécaire cotant depuis longtemps 495. Un arbi-
trage entre ces deux valeurs donnerait donc un 
bénéfice de plus de cent francs. 

L'action de Panama cote 275. Le versement 
de 40 francs par obligation doit avoir lieu du 5 au 
10 juillet. 

L'actiou Métaux se tient aux environs de 730, 
coupon de 40 fr. détaché. 

Les Chemins de fer Economiques sont fermes à 
359, 

La souscription aux 101,750 obligations des 
Chemins de fer ne Porto-Rico a été couverte plus 
de quatre fois et demie. 

La compagnie Transatlantique cote 525 ex-cou-
pon. 

Le marché des actions de nos chemins de fer est 
calme. Les obligations sont toujours très recher-
chées par leur clientèle spéciale. 

L EXPLOSION DE GAZ A CETTE 

Lundi soir, vers cinq heures, une formi-
dable détonation mettait en émoi la ville de 
Cette : une explosion de gaz venait de faire 
sauter un des plus beaux établissements, le 
Grand Café. 

Comment l'explosion s'est-elle produite? 
On ne peut le savoir encore. Le parquet 
est sur les lieux et procède aux premières 
constatations. 

L'immeuble, une maison à trois étages, 
a été lézardée dans loute sa hauteur. Les 
maisons voisines ont été ébranlées. La foule 
des locataires s'est sauvée, en proie à la 
plus vive terreur. Toute la ville stationne 
devant la maison. 

A l'intérieur, dans la salle du café où 
viennent de pénétrer les pompiers, les gla-
ces sont brisées, les boiseries arrachées, les 
tables renversées, les lampadaires tordus ; 
c'est le plus 8ffreux pêle-mêle que l'on 
puisse voir. 

Dans la foule qui s'amasse aux portes, sa 
livrant aux commentaires les plus divers, 
on se demande avec anxiété s'il n'y a pos 
de victimes à déplorer. Fort heureusement, 
peu de monde se trouvait encore dans la 
salle. Cependant une quinzaine de consom-
mateurs ont été blessés, quelques-uns très 
grièvement. Y a-t-il des morts? On ne le 
sait pas encore. 

Les dégâts matériels sont considérables. 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 
Sommaire du 7 juillet : 

TEXTE: Courrinr de Paris, par Pierre Véroo. 
Nos gravures : Les Montagnes russes ; Les folles à 
la Salpêtrière; La miison effondrée de la rue du 
Cbâleau-d'eau , Le pont d'acier deRouen ; M. Pas-
teur; La nouvelle mitrailleuse allemande; La 
princesse Laetitia Bonaparte ; Le général Logerot, 
à Belfort ; La tour Eiffel ; Les Mioquiers.— Myris, 
nouvelle, par Pierre Maël. — Variété : Monselet, 
gourmand, par G. Leoôtre. — Echecs, par S. Ro-
senlbal. — Le Monde financier. — Récréations de 
la famille. — Rébus. 

GRAVURES : La fête de Neuilly : Les Montagnes 
russes, — Paris : La maison effondrée de la rue 
du Cbâteau-d Eau. — Rouen ; Inauguration du 
nouveau pont, dit pont d'acier. — Paris: Les 
folles à la Salpêtrière. — Les Mioquiers. — M. 
Pasteur. — Armée : La nouvelle mitrailleuse de la 
cavalerie allemande.— La princesse Laetitia Bona-
parte.—Le prince Amédée de Savoie, duc d'Aoste. 
— Belforl : Enirée à Belfort du général Logerot.— 
La tour Eiffel comparée à différents monuments. 
— Echecs, par S. Rosenthal. — Récréations de la 
famille. — Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 
— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 10 juillet. 

Le marché garde son allure très satisfaisante et 
les cours de nos renies conservent facilement 
l'avance acquise: te 3 0/0 termine à 83 47, le 
4 1/2 0/0 à 106 .65. 

L'action du Crédit Foncier estampillée se négo-
cie à 1,547. Les obligations foncières et commu-
nales ont un bon courant de demandes au comp-
tant. Les capitalisas emploient avec raison leurs 
disponibilités sur des valeure dont la solidité est a 
l'abri des surprises du marché. 

La Société générale est farme à 455. 
Les Dépôts el Comptes courants sont invaria-

bles à 600. 
La Banque d'Escompte est demandée à 466.25. 

A propos des pluies : 
Un commerçant parisien visite une maison de 

campagne. On lui montre le jardin dont le centre 
est occupé par une sorte de bassin vaseux. 

— A quoi sert cette pièce d'eau? demande-l-il 
au propriétaire. Peut-oo s'y baigner ? 

— Oh! non. L'eau n'est pas assez propre. 
— Alors, à quoi sert-elle ? 
— A boire. 

Dernières Nouvelles 

L'Agence Havas communique la note sui-
vante aux journaux : 

« M. le Président de la République pren-
dra la parole au banquet qui sera offert, le 
14 juillet, par le gouvernement, aux maires 
des chefs-lieux de canton et d'arrondisse-
ment. Il n'a jamais été question que M. le 
président du conseil dût prononcer un dis-
cours dans cette circonstance. » 

Au dîner qui lui a été offert avant-hier 
soir à Saint-Servan par ses amis, le général 
Boulanger a prononcé quelques paroles 
dans lesquelles il a manifesté l'espoir que 
son épée lui serait rendue avant un an. 

Service spécial de l'ECHO SAUHUROIS 

Paris, 11 juillet, 12 h. 26 soir. 
Le Matin publie une dépêche de Berlin 

affirmant qu'un long exposé sur la politique 
extérieure entièrement écrit de la main du 
prince de Bismarck et escomptant notam-
ment l'éventualité d'une guerre russo-autri-
cbienne serait tombé entre les mains de 
l'Angleterre. 

La disparition de ce papier compromet-
tant aurait principalement motivé la visite 
de l'Empereur d'Allemagne au Czar. 

Un poteau de frontière en fonte allemand 
aurait été brisé entre Novéantet Amavilleà. 
l'endroit même où eut lieu l'arrestation da 
M. Schnaeblé; il a été trouvé sur le terri-
toire français où on l'a traîné, après l'avoir 
brisé en plusieurs morceaux. Les auteurs de 
cet attentat sont inconnus. 

Les nonces accrédités auprès des puis-
sances étrangères leur ont remis une circu-
laire du cardinal Rampolla disant que le 
Vatican proleste contre les dernières mani-
festations hostiles qui ont eu lieu à Rome, 
et dont on attribue la responsabilité au gou-
vernement italien. 

L'EPICERIE CENTRALE, 28 et 30, rue 
Saint-Jean, prévient ses nombreux clients 
qu'elle délivre, au prix de 1 fr. 50 (45 de-
grés), 1 fr. 75 (47 degrés) et 2 fr. (50 degrés» 
le litre, verre compris, des Eaux-de Vie blan-
ches de première qualité pour la conserva-
tion des fruits et la préparation des liqueurs. 
MAISON G. DOUESNEL. — P. ANDRIETJX, suc. 

Catase d'Épargne de Saumur. 

Séance du % juillet 1888. 

Versements de 284 déposants (69 nouveaux) 
42,104 fr. " 

Remboursements, 18,389 fr. 69. 
La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes da 
l'arrondissement de Saumur sont autorisés à rece-
voir et à payer pour le compte de la Caisae d'é-
pargne de Saumur. 

PAUL GODRf, propriétairerqérant. 



RETRAIT DE CAUTIONNEMENT 

M- ROULLEAU , ayant cessé ses 
fonctions de notaire à Fontevrault, 
désire retirer son cautionnement. 

Etudes de M' ANURÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, ruo Cendrière, 

8, successeur de M" BEAUBEPAIBE' 

et de M» LE BARON etdeM'BRAC, 

notaires à Saumur. 

SUR LICITATION 

Le vendredi 27 juillet 1888, 

à midi, 

En l'étude et par le ministère de 
M*LB BARON. 

notaire à Saumur, rue d'Orléans,72, 

D'UNE 

GRANDE MAISON 
Située à Saumur, rue Saint-Nicolas, 79, 

à l'angle de la rue Cbanzy, 

Avec Cour, Ecuries, Remises, Jardin 

el Dépendances. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments à: 

1° M°ANDRÉ POPIN, avoué à Sau-
mur, rue Cendrière, 8; 

2° M» LE BARON, notaire, déposi-
taire du cahier des charges; 

3» M- BRAC, notaire. 

M"e BLIARD 

Etude de M* GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

a l'honneur 
de prévenir 

les dames qu'à partir du 1" juin elle 
a pris la suite d'affaires de Mm« FOB-

GEAU, couturière, Grau î'Rue, n°57, 
dont elle était première ouvrière. 

Par adjudication volontaire 

En l'étude de M« GAUTIER, 

Le DIMANCHE 22 juillet 1888, à midi, 

LES IMMEUBLES 
CI-APRÈS 

Appartenant à M. DUTEKTRE, ayant 
demeuré à Terreforl. 

1« Une MAISON, à Terreforl, com-
mune de Bagneux, et diverses servi-
tudes, commune de Saint-Hilaire-
Saint-Florent; 

2° Deux hectares trente-six ares 
cinquante centiares de vigne en plein 

rapport,joignant les servitudes ci-des-
sus, commune de Sainl-Hilaire-Sainl-
Florent ; 

3° Dix-huit ares soixante - quinze 
ceniiares de terre, à Bournan, com-
mune de Bagneux ; 

4° Sis morceaux de terre et vigne, 
commune de Distré ; 

5° El cinq ares cinquante centiares 
de terre.à Rougeville,commune d'Ar-
tannes. 

Pour plus amples renseignements, 
voir les placards, ou s'adresser à 
M* GAUTIER, notaire. 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT 

tsmm MAISON 
Rue du Fort, n° 6, 

Comprenant, au rez-de-chaussée: 
grand salon, salle à manger et cui-
sine; au premier étage : deux gran-
des chambres à coucher. 

Cour, jardin et haogar. 

S'adresser aux Religieuses de la 

Retraite. 

A VI21\J»ltl2 

8 Wagons à bascule-, 

300 mètres de rail Decau-
ville, voie de 40 centimètres, 

S'adresser à M. ACKERMAN, à Saint-

Hilaire Saint-Florent. 

CHIEN DE CHASSE epagneul, 
4 ans, bien dressé. 

S'adresser au bureau du journal. 

M e Ve HERVÉ 
6, rue Saint-Jean, 

A l'honneur d'informer sa clientèle 
que, pour cause d'agrandissement 

elle transfère ses ateliers de cou 
tuve, à parlir du 9 juillet, 

Bue d'Orléans, 1, et rue 
Saint-Jean, 63. 

ON DEMANDE «u valet ùe 
cnaxu»re,de 30 à 35 ans, connais-

sant bien le service. 

S'adresser au bureau du journal. 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5, rue d Orléans 

Occasion : Bicycle 150 fr. 
Bicycles et Tricycles Peugeot 

frères, Timbres, Lanternes, Bu-
rettes; Sacoches, Clefs spéciales 

Peugeot frères. 

MANUFACTURE 

DE 

PIANOS el HARMONIUMS 

LÉP1C1ER & COLLMANN 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, BUE DE LA PRÉFECTURE, ANGERS. 

12 Médailles d'or et autres. 

Demander les catalogues à Paris 
ou à Angers. Envoi franco. — Tout 
piano acheté par correspondance, 
ou ne répondant pas aux garanties 
données, est repris ou échangé sans 
aucun frais pour l'acheteur. 

Tous les Pianos et Harmo-
niums LÊP1C1ER (pouvant être 
choisis soit à Paris, soit à Angers), 
ainsi que les pianos ERARD et PLEÏEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 
par la Maison LÉPICIER, et accordés 
gratuitement pendant deux ans. 

M. M0NN1ER, seul accordeur de 
l'Association artistique d'Angers, inté-
ressé de la maison Lépicier et Coll-
mann, est en ce moment à Saumur. 

UNE JEUNE DAMP à 

Place dans un m
g
it» *» 

M ou de Modes, m
 c

Zh°Uv< 

LE JOURNAL DEUÀàp^ 
Journal d'Agriculture P

roer
 ^ 

_ . 33e ANNÉE 

Paratssant tous l
es 5ame(

, 

AVEC DE NOMBREUSES F ,
D 

Franco à domicile, pour un an '
Ei 

z pour sii nôi;:: l 
Étranger (Union p^^f 

Le Journal des Camnà™!8 ?r' 
meilleur marché et le T

S
T f8t b 

toutes lesi publications spéc »1> 
que Ruméro contient „it artï èï" 
tant les principaux faits de la flela' 
de nombreux articles «t 

__ r""» mu» ue la SPtr 

de nombreux articles et
 no

w, 
çoles, horticoles et de jardlua» 
jurisprudence rurale des receuL' f 
g.éniques et d'économie d

ûme
 1 '' 

ainsi que le cours détaillé de 2!' 

Sue! denrCeS' UQe 

Envoi gratuit de numéros 
mens, sur demande. spéet-

VEXTE ET LOCATION »E PIANOS 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 
trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 
en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 
parlilions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUI GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 10 JUILLET 

Valeurs au comptant 
Clôture 

préc** 

Dernier 

couri. 

83 40 83 30 

85 9$ 8a 95 
_ — _ 

106 45 100 60 

513 75 514 

Banque de France 3550 — 3540 

445 — 453 35 

1055 - 1055 

580 — 575 

Crédit Foncier, act. »00 fr. . . 1425 - 1450 

345 — 342 50 

272 50 282 50 

Valeurs an comptant 

E«l 

Parls-Lyon-Médtlerranée. 
Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 

préc'" conri. 

785 — 785 -

1260 — 1260 - t 

1153 75 1155 - t 

1542 50 1547 50 i 

1328 75 1320 — 

912 — 910 — • 
1335 — 1335 — » 

2132 50 2137 50 i 

525 — 525 — 

103 - 103 -

Valenrs an comptant 
Clôtur' 

préc'» 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, obllg. 1851-1860 

— 1865, 4 •/.. • • 

— 1869, 3 •/.. • • 

— 1871, » •/.. • ■ 
— 1875, 4 •/.. . , 

— 1876, 4 •/„. . , 

Bons de Uquld. Ville de Parla 

Obligation» communale» 1879 

Onligat. foncière» 1879 3 %. 

Obligat. foncières t 83 3 %. 

Dernier 

court. 

531 - 532 50 

525 — 525 — 

410 - 410 — 

394 — 395 — 

517 — 518 25 

517 75 518 50 

523 — 525 — 

479 — 478 se 
480 - 480 — 

384 — 385 — 

Valenrs an comptant 

Gaz parisien , 
Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Parls-Lyon-Médilerranée. 

Paris-Bourbonnais .... 

Canal de Suez 

Panama 6 O/o 

Clôtur' Dernier 

précé'* cours. 

415 - 517 -

388 - 588 50 • i 

397 50 398 - • i 

407 - 406 - • i 

400 75 401 - i i 

400 - 4O0 - i i 

398 - 399 - r> » 

394 - 394 - » i 

588 75 488 - » > 

369 - 364 - » » 

X-.IO-3STE IDE L'ÉTAT 

o 
CD 

PARIS — SAUMUR - BORDEAUX 

* g 
CL 
CD Q» 

Q. S!" 

CD. 

a o 
— S. 
* -1 

a 
—i' 
CD 

CD 
en 

D* 
CD c 

a 
CL 

C 
CD. 
CD 

O 

3 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Expr. 
soir 

Omn. 

soir 

7 25 12 50 7 55 11 25 

Chartres. . . 6 t 9 6 9 33 2 53 9 44 l 33 

Chât.-d-Loir. 10 24 12 10 1 52 6 34 12 28 4 49 

NoyantMéon. 11 29 12 54 3 9 7 36 1 13 5 51 

Linières-Bou- il 3g » 3 il 7 47 D 6 2 

Vernantes. . 11 53 3 36 7 59 1 6 13 

12 5 » 3 48 8 U B 6 23 

12 15 a 3 59 8 20 S 6 31 

S AUMUR 

(Orl.). (arr.). 12 27 1 29 4 10 8 30 1 48 6 42 

(dép.). 12 33 1 36 4 16 4 34 1 54 6 53 

Nantilly (arr.J 12 41 u 4 24 8 41 » 7 

SAUMUR 1 

(Etat) (arr.) . 12 51 4 36 8 51 7 11 

(dép.). 8 31 10 37 D 4 13 8 30 » 6 50 

Nantilly (dép; 8 37 10 44 » 4 25 8 43 t 7 3 

Chacé-Varr.. 8 48 10 52 1 4 31 8 49 • 7 9 

Brézé s.-Cyr. 9 2 11 b 4 39 8 5G > . 7 17 

Montreuil.. . 9 19 11 24 a 7 4 59 9 8 2 22 7 29 

Thouars . . . U 57 2 34 5 33 9 38 2 44 8 

3 58 4 24 7 59 4 33 tk< 27 

Saintes. . . . 6 28 11 05 6 14 2 3 

Bordeaux.. . 9 29 3 36 9 02 4 54 

soir matin soir matin soir 

BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux. . . 

Saintes . . . . 

Niort.. 
Thouars. . . 

Montreuil. .. 

Brézé-s.-Cyr. 

Chacé-Varr.. 

Nantilly (arr) 

SAUMUR 

(Etat) (arr). 

(dép.) 

Nantilly (dép) 

SAUMUR 
(Orl.) (arr.). 

(dép.) 

Vivy ..... 

Blou .... 

Yernantes . 

Linières-Bou 

NoyantMéon 

Châl.-d-Loir 

Chartres. . 

Paris. . . . 

Mixte 
matin 

10 22 

Mixte 
matin 

7 47 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 45 

8 59 

10 7 

2 50 

5 25 

soir 

Mixte [Expr. Mixte 

matin matin! soir 

7 15 
9 32 

12 14 

Mixte 

matin 

11 25 

11 36 

11 44 

11 54 

12 09 

12 18 

12 33 

12 46 

I 

2 15 

5 15 

8 48 

10 20 

12 32 

12 59 

2 li 

2 53 

5 51 

8 

soir 

3 02 

2 il 

2 53 

3 01 
3 05 

3 1T 

3 26 

3 39 

3 51 

4 04 

5 09 

9 37 

il 50 
soir 

Expr. 

matin 

8 20 

11 39 

5 42 

5 20 

5 33 

6 30 

6 42 

7 48 
12 4 

2 27 

matin 

MixleiExpr. 

soir soir 

5 30 
8 21 

9 06 

9 41 

9 49 

9 55 

10 03 

3 

6 26 

8 10 

9 59 

10 31 

10 58 

11 5 

11 42 
12 24 

3 22 

5 10 

matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Port-Boulet. . . . 

7 52 

8 40 

9 04 

9 37 

12 12 

12 50 

4 31 

6 50 

7 14 

Port-Boulet . . . 

7 43 
8 10 

9 04 

4 34 

4 56 

7 06 

9 5 

9 45 

10 36 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

7 46 12 48 4 31 8 20 12 18 4 55 

Port-Boulet . . . 8 56 3 10 6 48 Port-Boulet . . . 8 30 12 30 5 05 

9 07 3 23 7 » 9 04 1 08 7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

A T T Ait n Mixte Marc. Omn. Mixte Mixte 
oTATIONS matin matin soir soir. soir 

Poitiers . . . 6 5 6 45 12 50 6 15 

Moncontour.. 7 41 t.; 4$ 2 27 8 22 

Loudun . . . 8 42 1 46 3 4 9 24 

Montreuil (a) 9 21 3 24 4 38 10 9 

, ~ (d«P-)- » 29 4 2cj 5 » 9 30 

le Vaudelnay 9 40 il 46 5 10 9 41 

Baugé.... 9 50 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 

Martigné . . 10 17 7 5 5 46 10 24 

Angers. . . . 11 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 

Angers. . . . 

Martigné. . . 

Doué . . . . 
Baugé . . . . 

le Vaudelnay. 

Montreuil (a). 

- (dép.) 

Loudun . . 

Moncontour 

Poitiers . . 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin matin matin matin soir 

4 4(i 7 30 11'48 5 57 
6 1 8 26 11 1 13 7 42 
6 24 8 57 Il 54 1 37 8 12 
6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
6 37 9 16 12 34 1 51 8 31 
6 46 0 26 12 48 2 01 8 41 
7 36 1 26 t 15 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 40 5 1.2 16 
matin soir soir matin 

Nantes 

Angers 

La Ménitré. . . 

Les Rosiers. . 

St-Clément. . . 

St-Mortin . . . 

Saumur (a). . 
- (dép.). 

Varennes. . . . 

Port-Boulet.. . 

Langeais. • . . 

Tours 

Paris. ....... -, 

LICxNE D'ORLÉANS 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

STATIONS 

Direc Omn. Expr. Omn. 

mixte mixte mixte 

soir matin matin matin 

11 55 6 10 8 40 

matin matin matin matin 

2 19 6 30 8 44 11 19 

2 52 7 10 9 09 Il 58 

» 7 19 9 17 12 07 

1 7 26 0 12 14 

1 7 33 i 12 21 

3 22 7 46 9 33 12 34 

3 27 7 52 9 37 12 38 

8 05 9 48 12 51 

3 52 8 20 9 57 1 03 

4 26 8 59 10 19 1 40 

5 05 9 42 Il 05 2 23 

10 39 3 06 8 » 

matin matin soir 1 soir 

6 35 

2 35 

matin 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS — 

STATIONS 

Paris. 

Tours 

Langeais .... 

Port-Boulet.. . 

Varennes. . . . 

Saumur (a). . . 

- (dép.). 

St-Martin . . . 

St-Clément.. . 

Les Rosiers.. . 

La Ménitré. . . 

Angers 

Nantes 

Expr. Omn. Omn. 

mixte mixte 

soir soir soir 

8 35 9 40 U 25 

matin matin matin 

1 23 5 > 7 15 

2 13 5 43 8 » 

2 38 6 20 8 39 

■ 6 32 8 51 

2 57 6 45 9 04 

3 03 6 52 9 12 

» 7 06 9 26 

7 13 9 33 

» 7 21 9 41 

3 28 7 32 9 52 

3 57 8 21 10 41 

5 55 1 51 

matin matin soir 

Omn. 

SAUMDR - LA FLÈCHE 

Saumur. . 

Vtvy . . . 

Longué. . 

Jumelles. 

Baugé.. . 

Clefs. . . 

La Flèche 

matin soir soir 

5 30 1 18 7 20 

5 43 1 37 7 33 

5 56 1 58 7 48 

6 08 2 20 8 01 

6 23 2 46 8 19 

6 40 3 14 8 38 

6 54 3 32 8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 
Baugé . . 
jumelles. 

Longoé. . 

Vivy. • • 
Saumur.. 

^ i3 i 1 

it »? 
U 3î! 

»! îîi!* 
1S i* 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

mut-dt- Ville te Saumur i 8» 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


